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CONVOCATION  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Orgueil, le 06 mars 2017 : 

            Madame, Monsieur, 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la réunion du Conseil Municipal, qui aura lieu 

à la Salle des fêtes, salles des mariages, le :          

 

Vendredi 10 Mars 2017 à 20h30 
 

             Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

                                                                                               Madame Le Maire 

              Catherine Villain 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR :   

 

Approbation du PV de séance du 10/02/2017. 

 

I) Décision : 

 

- 20170224 : Marché d’étude avec ARTELIA sur le schéma des eaux pluviales 

 

 

II) Délibérations : 

 

1°) Fixation du tarif du repas adulte de la restauration scolaire 

2°) Echange d’une partie de terrain entre la commune d’Orgueil et Mme Mariou/Mr 

Mumber 

3°) Bail locatif à loyer progressif pour le local aménagé à la ferme Jolibert pour le 

Carretou 

4°) Mise à jour indemnités élus par rapport à l’indice terminal 2017 

 

 

III) Questions et informations diverses  

 

- Prêt de véhicule à l’association « Yaka jouer » 

- Présentation du RIFSEEP par le groupe de travail 

- Station d’épuration : compte-rendu 1ère réunion de travail 

- Point sur le Personnel : entretiens et organisation 2017 

- SDAN 
 

 

MAIRIE  

 

 

 

 



 1 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 10 MARS 2017 

L’an deux mille dix-sept, 10 mars à 20h30 

Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 

dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Madame le Maire Catherine Villain. 

Présents (17): Mmes Catherine Villain, Marie Elisabeth Guy, Isabelle Aguilar, Aurélie Duthoo, Annie Robert , 

Dominique Gaspard Isabelle Perrier et Mrs Manuel Marcoux, Cédric Barthes, Thierry Passera, Jean-Jacques 

Llorens, Eric Constans, Yann Drezen, Willy Authesserre, André Costapéraria et Marc Pujol. 

Absentes Excusées : C. Escalette, A. Pinaud-Verdier, V. Gargale 

Pouvoirs : Christine Escalette à M.E. Guy, Virginie Gargale à Willy Authesserre et Alexandra Pinaud-Verdier à 

Isabelle Aguilar. 

Secrétaire de séance : Marc PUJOL 

Secrétaire Auxiliaire : Claudine Mandrou 

Le quorum étant atteint, Madame le maire ouvre la séance. 

Mme le Maire demande si tout le monde à bien reçu les comptes rendus des 2 derniers conseils municipaux et a 

pu les lire. 

Tout le monde répond par l’affirmative pour la lecture des comptes rendus et personne n’ayant d’observation ni 

de remarque on procède aux signatures de ces 2 derniers. 

1- Décision :   

20170224 : Marché d’étude avec ARTELIA sur le schéma des eaux pluviales  

Le Bureau ARTELIA a été retenu car il est moins disant (10 900 euros HT) à performances égales que Prima 

Ingénierie. L’étude est prévue pour une durée de 5 à 6 mois. 

C. Villain précise que toutes les communes ont obligations de se doter du schéma des eaux pluviales 

depuis 2006. De nombreuses municipalités ne l’ont pas fait mais cela doit être réalisé pour 2020 au plus 

tard. Ce schéma est obligatoire pour les zones assainies mais préconisé pour l’ensemble du territoire 

communal. Cette étude a donc été élargie à toute la commune ; 

J.J. Llorens demande ce que nous devrons mettre en œuvre pour réaliser ce schéma ? 

M. Pujol répond que c’est précisément ARTELIA qui, à l’issue de son étude nous donnera les orientations, 

les travaux à réaliser et le règlement à mettre en place. Sur le terrain ils étudieront les versants 

notamment, cela nous permettra de demander à certains propriétaires d’entretenir leurs fossés et pour 

les nouveaux propriétaires le règlement s’appliquera même pour les terrains dont la surface est de moins 

de 1ha.  

A. Costapéraria précise que c’est le même Bureau d’Etude qui a réalisé les schémas des eaux pluviales de 

nos voisins, Nohic et Reynies et qu’ils ont été satisfaits de la prestation. 

M.  Marcoux demande à être impliqué lors de l’étude. 
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2- Délibérations :  

Fixation du tarif du repas adultes à la restauration scolaire. 

Certains employés municipaux et élus (occasionnellement) prennent leur repas à la restauration scolaire, 

il convient donc de prendre une délibération pour fixer le prix de ces repas. 

W. Authesserre propose que ce tarif soit le même que pour les enfants soit 2€70. 

M. Marcoux trouve le tarif très bas. 

W. Authesserre dit qu’il pourrait difficilement expliquer un tarif plus élevé. 

M. Marcoux fait remarquer de dans certaines autres cantines scolaire les repas sont facturés 10€ aux 

adultes. 

I. Perrier, ajoute que dans certaines cantines le tarif du repas est indexé sur le salaire et le tarif est de 6€ 

pour les extérieurs. 

W. Authesserre précise que le coût de 2€70 est le prix du repas délivré par le société Martel et qu’on n’y 

rajoute pas le coût du personnel. 

De plus il souligne que, à part, quelques employés qui prennent leur repas tous les jours à la restauration 

scolaire les sollicitations de la part des extérieurs restent très marginales. 

I. Perrier apporte une autre précision, dans certaines autres cantines les extérieurs paient entre 4 et 6 € 

W. Authesserre précise que, pour les agents à qui on demande de manger à la cantine pour encadrer les 

enfants, le repas est gratuit. 

Un prix élevé pourrait être un moyen dissuasif pour limiter les demandes si celles-ci étaient nombreuse, 

mais nous ne sommes pas dans ce cas actuellement. 

M.E. Guy souligne qu’on ne rajoute pas au tarif du repas les frais annexes (personnel, énergie, etc…) 

W. Authesserre propose qu’on prévoie de revoir ce tarif en même temps que celui du repas des enfants. 

Décision est prise de reprendre la discussion de ce tarif en même temps que celui des enfants. 

I. Aguilar demande si le contrat de prestation de service arrive à échéance à la fin de l’année ? 

Authesserre confirme, ce contrat a été renouvelé pour un an suite à l’évaluation de la commission cantine 

scolaire et arrive à échéance à la fin de l’année suite aux améliorations qui avaient été négociées. 

Vote de la délibération pour fixer le tarif du repas pour les adultes à 2€70. 

Approuvé à la Majorité 

16 voix pour 

M. Marcoux : Contre 

M.E. Guy : Abstention 

C. Escalette : Abstention (par le biais de son pouvoir donné à M.E. Guy). 

 

 Echange d’une partie de terrain entre la commune d’Orgueil et Mme Mariou / Mr Mumber. 

Explication de la situation à M.E. Guy (qui était absente au dernier conseil) par Mme le Maire : 

Suite à une erreur d’implantation lors de la réalisation de travaux du piétonnier en 2013, et pour 

régulariser la situation entre La mairie d’Orgueil et Mme Mariou et Mr Mumber il a été décidé : 

- De procéder à des ventes de petites parcelles de terrain pour 50€ : la commune vend 4m2 à Mme 

Mariou et M. Mumber, en retour Mme Mariou et M. Mumber vendent 5m2 à la commune. Cet 

échange permet de garder le permis de construire actuel sans modification, et de démarrer la 

construction de la maison sans retard. 

- Les frais de notaire et de bornage s’élèvent à 2200€. La commune avance ces frais et l’entreprise 

Malet (ayant reconnue l’erreur d’implantation) s’engage à reverser cette somme à la commune sous 

forme de subvention.  

- Une convention a été signée entre l’entreprise Malet représentée par M. Loup et la commune 

représentée par Mme le Maire.  

- Mme le Maire donne lecture de cette convention.  
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Au sujet de l’erreur d’implantation il est noté que l’entreprise Malet la reconnait « à priori » : C. 

Villain explique que, par ce terme, le responsable de l’entreprise Mallet accepte de payer mais ne 

reconnait pas forcément le faute de son entreprise, sachant que le maitre d’œuvre et le maitre 

d’ouvrage de l’époque n’avaient pas constaté d’anomalie et validé l’achèvement des travaux. 

Entendu les explications, le conseil municipal à l’unanimité, donne son accord pour que cet échange 

soit effectué. 

 
 

Concernant ces mêmes propriétaires, Madame le Maire propose aux élus de réfléchir à une vente 

possible d’une parcelle communale de 10m2, qui permettrait d’aligner leur future clôture. Elle propose 

l’accord suivant : 

- Mme Mariou et M. Mumber achètent 10m2 à la commune pour une valeur de 100 euros 

-  La commune prend à sa charge les frais d’acte notarié évalués à 250 euros. 

A.Costaperaria constate que la commune donne du terrain et c’est elle qui paie également. 

A.Costaperaria et E. Constans soulignent que le couple Mariou/ Mumber au début des négociations 

n’ont pas été très aimables. 
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C.Villain relève que nous n’aurions sûrement pas été aimables si nous avions été dans le même cas 

qu’eux. En effectuant cette vente cela permet non seulement de rétablir une limite de propriété 

correcte et droite, mais aussi de rattraper l’erreur qui a été faite lors de la construction du piétonnier en 

2013 pour laquelle la commune a sa part de responsabilité. Mme le Maire proposera une délibération 

pour cette vente lors du prochain conseil municipal.  

Entendu l’exposé de Mme le Maire et dans l’attente de la délibération, l’ensemble des élus donne un 

avis positif sur cette vente. 

 

Bail locatif à loyer progressif pour le local aménagé à la ferme Jolibert pour le Carretou.  

Pas de délibération pour l’instant car les modalités de bail ne sont pas assez affinées. Ce sera un bail 

précaire de trois ans. 

Le Carretou est prêt à donner un loyer dès qu’ils atteindront le seuil de rentabilité (couverture des frais de 

personnel + frais de fonctionnement). Il est précisé que dans le cadre des travaux prévus le Carretou 

mettra environ 30 000€ et la Mairie 12 000€. 

Mme le Maire souligne qu’il faut faire le maximum pour garder ce commerce et pour en attirer d’autres. 

Y. Drezen précise que le chiffre d’affaire du Carretou pour atteindre le seuil de rentabilité est estimé entre 

25 et 30 K€. 

I. Perrier demande comment s’explique le déficit actuel ? 

M. Marcoux répond qu’ils n’ont pas assez de produits pour répondre à la demande du fait que le magasin 

actuel est trop petit. 

Mme le Maire précise qu’ils sont motivés pour rester et qu’ils sont prêt à investir. Le coté administratif 

est lourd : Accessibilité, besoin d’un architecte, permis de construire, convention, bail, etc… 

La délibération est repoussée à un prochain conseil. 

 

Mise à jour des indemnités des élus par rapport à l’indice terminal 2017 et revalorisation indiciaire des 

catégories A. 

Ceci prendra effet au premier Février 2017 et sera appliqué sur les salaires avec effet rétroactif. 

La délibération a pour but de calquer les salaires et indemnités des élus sur l’indice brut terminal, et non 

sur un indice précis, afin que la revalorisation soit désormais automatique.   

En effet l’indice de référence fixé en 2016 était l’indice 1015, depuis le premier février c’est l’indice 1022 

et cet indice sera à nouveau revalorisé en 2018. 

Vote de la délibération : le conseil est d’accord à l’unanimité. 

 

3- Questions et informations diverses : 

Départ à la retraite de Mme Tomas et ouverture de poste : 

Mme le Maire explique que Madame Tomas prend sa retraite à compter du 1er juin mais au vu des congés qu’il 

lui reste à prendre elle partira le 25 avril 2017.  

L’appel à candidature se fera par Le CDG (Centre de gestion), comme cela avait été le cas pour le remplacement 

au secrétariat mairie. 

Le profil de poste a été envoyé, et l’ouverture de poste est en ligne dès ce soir sur le site du CDG 82. 

Ce poste correspond à une catégorie B.  Il est proposé qu’en plus du travail effectué actuellement par Madame 

Tomas : gestion des régies cantine et garderie, gestion du personnel affecté aux écoles, il soit ajouté : 

- la gestion du PEDT avec les acteurs locaux (associations, parents enseignants, élus…) et les liaisons avec les 

services départementaux : académie, jeunesse et sports… 

- la gestion du budget affecté aux écoles, avec demandes de subventions et gestion des dossiers. 
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- la gestion des formations agents, des remplacements, des réunions… 

- mise en place du paiement en ligne. 

W.  Authesserre convient que le poste sera plus lourd mais ce sera un poste de responsabilité qui sera à 

l’interface du projet politique de la commune et de l’école.  

L’amplitude horaire de ce poste à 35h hebdomadaires est de 07h à 19h.  

Cette personne devra aussi être force de propositions pour l’amélioration de la gestion de la vie scolaire. 

C. Villain souligne que la date limite des candidatures est fixée au 03 avril.  

W. Authesserre précise que c’est un poste intéressant pour lequel il va y avoir sûrement beaucoup de 

candidatures. 

C. Barthès demande le montant de la rémunération ? W. Authesserre répond que ce sera probablement de 

l’ordre de 1 500 euros net.  

Y. Drezen dit que c’est important de réfléchir à qui on souhaite y mettre pour le budget et W. Authesserre 

répond que cela dépendra du candidat aussi.  

I. Perrier demande si ce sera un CDI ou CDD ? C. Villain répond qu’il peut y avoir 1 an de « stagérisation » avant 

la titularisation, tout dépend si la personne retenue bénéficie d’une mutation à l’intérieur de la Fonction 

Publique territoriale, ou si elle vient du « privé ».  

Mme Tomas s’occupait aussi de la régie de la cantine et de la garderie donc il faut un régisseur pour le 01 juin. 

Entretiens d’évaluation : 

W. Authesserre a rencontré les agents de l’école (après que Mme Tomas les ait reçues pour l’entretien dans le 

cadre des évaluations individuelles.  

- K. Fioretti (fin de CUI) ne désire pas postuler à un nouveau contrat.  

- M. Nègre souhaite son départ à la retraite pour cet été.  

- Au vu de ces entretiens, des souhaits des agents, des objectifs de service, une réorganisation sera effectuée 

pour la rentrée de septembre 2017. 

C. Villain souligne dans le cadre des départs à la retraite, que Serge a fait valoir ses droits à la retraite pour le 01 

septembre et que Marc, André doivent l’aider à travailler sur un poste de remplacement plus éventuellement 

un poste d’agent de sécurité (emploi aidé). 

Mise en place du RIFSEEP (nouveau régime indemnitaire) :  

Le groupe de travail composé de Isabelle Aguilar, Christine escalette, Alexandra Pinaud-Verdier, Claudine 

Mandrou et C. Villain a déjà bien avancé sur la mise en place de ce nouveau régime indemnitaire. 

Ce régime indemnitaire plus égalitaire, remplacera les primes actuelles (IAT et IME) sera constitué de deux 

parties : 

- Une obligatoire IFSE liée aux critères du poste et versée mensuellement, elle correspond à l’IAT et l’IEM. 

- L’autre variable CIA versée annuellement et basée sur les objectifs de l’entretien d’évaluation de l’agent. 

Les lois d’encadrement existent pour les agents d’Etat et sont les bases pour la mise en place au niveau des 

agents des collectivités territoriales. 

La mise en place a déjà commencé en 2016 pour certaines catégories et en 2017 tous les agents doivent pouvoir 

en bénéficier. Les critères de l’IFSE sont précis et se scindent en trois catégories : fonction encadrement, 

technicité du poste et sujétions particulières ou degré d’exposition.  

I. Aguilar précise que ce travail a été laborieux car les critères à prendre en compte sont nombreux. 

Heureusement que le groupe a pu s’appuyer sur les critères élaborés par le centre de gestion 31 et l’aide du 

DGS de la mairie de Labastide Saint Pierre.  

C. Villain précise que cette mise en place du RIFSEEP sera prévue sur le budget 2017. Cette année seule l’IFSE 

sera mise en place. Le CIA sera mis en réflexion mais pas opérationnel avant 2018.  
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Quand l’IFSE sera officiellement terminé il sera présenté aux agents. Pour les nouveaux embauchés, si cette 

opération n’est pas finalisée avant leur embauche, ne toucheront pas de prime (ni IAT ni IEM) avant la mise en 

place de l’IFSE. 

Voie Verte 

C. Villain explique qu’elle met tout en œuvre pour que la voie verte de notre côté soit prise en compte. Le projet 

du département couvre la liaison BRESSOLS-LSP-ORGUEIL-NOHIC et le côté de Nègrepelisse aussi.  

C.Villain présente le courrier qu’elle a adressé à Monsieur le président du Conseil Départemental pour 

officialiser le souhait des habitants d’Orgueil et montrer, au conseil départemental, tout l’intérêt de valoriser 

cette liaison.  

La réalisation de ce projet, s’il est retenu, se fera sur trois ans dans l’ordre Bressols – LBSP puis LBSP- Orgueil, et 

enfin Orgueil vers Nohic.   

W. Authesserre annonce que l’école d’Orgueil prévoit des rencontres avec l’école de Nohic en passant par la 

voie verte et qu’ils jalonneront celle-ci sur une partie du parcours, d’œuvres réalisées en classe. Peut-être que 

ce projet peut peser sur la balance ? 

Elections 

Afin de constituer un bureau de vote il faut se mobiliser. Pour cela A. Robert enverra à chaque conseiller un 

tableau sur lequel il devra se positionner en fonction des dates et des plages horaires puisque nous avons deux 

tours pour les présidentielles et deux tours pour les législatives. La présence de chacun est souhaitée en 

fonction de ses disponibilités. 

Schéma Départemental Aménagement du Numérique 

Y. Drezen et Thierry Passera ont rencontré Orange et Engie pour mettre en place une armoire à très haut débit 

sur la commune. 2 propositions ont été retenues soit le long de l’église, quand on est de face, sur le côté gauche 

ou le long de l’ancienne école. La mise en service sera effective en automne 2017. T. Passera précise que le 

débit prévu est de 50 mégas dans le centre bourg et 8 mégas à la périphérie.  

Lotissement la Patole : Y. Drezen a rencontré Mr Cenini pour l’aider à créer une association syndicale du 

lotissement. 

PETR : Y. Drezen et C. Mandrou abordent le Contrat Régional Unique + contrat ruralité + LEADER ; le PETR relaie 

des subventions sur le territoire des subventions de la région et de l’état pour l’aménagement des centres- 

bourgs   

Le 21 mars prochaine réunion d’aménagement du centre bourg. 

Yakajouer minibus : W. Authesserre informe qu’il travaille sur un contrat de prêt de notre véhicule utilitaire 

(mini bus) à l’association Yakajouer.   

Yakajouer accueillera les enfants d’Orgueil pour les vacances de Printemps à Villebrumier. Pour le mois de juillet 

l’accueil des enfants se fera sur l’école d’Orgueil.  

Une baisse non négligeable des tarifs (vacances scolaires) est proposée en fonction du nombre de jours 

d’inscription, ceci venant en plus du prix préférentiel lorsque la commune est adhérente au projet. 

Arbres plantés à l’école par et avec les enfants : un mûrier platane, un prunus et un magnolia à feuilles 

caduques que les enfants ont renommés « tordu » « penché » et « biscornu ». 

Effectifs scolaires prévus à la rentrée 2017 : 184 élèves soit 26-27 enfants par classe. 

Les parents d’élèves proposent le 25 avril une soirée thématique à la salle des fêtes d’Orgueil sur le thème « ce 

qui se joue dans la cour de l’école à notre époque » avec l’accompagnement d’un psychologue. 

Cbe net Y. Drezen présente les possibilités d’aides éventuelles que pourrait nous apporter cette association 

notamment dans la mise en place de commerces, l’aménagement de la maison Mahé-Nègre, le développement 

du bourg en général. L’adhésion correspond à 0,50 euros par habitant. Cet organisme met en relation les 
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porteurs de projet et les communes ; ils sont capables de trouver des locataires pour des locaux commerciaux 

par exemple.  

C. Bathès ajoute que chaque année il y a deux créations d’entreprises sur Orgueil qui ne se font pas connaître. 

ME Guy précise que cela ferait 800 euros par an et M. Marcoux ajoute que si on part sur un partenariat il 

faudra en structurer le fonctionnement. Y. Drezen explique que pour l’instant la mission prioritaire serait le 

cabinet médical à installer à la maison Mahé-Nègre.  

Mme le Maire demande à ce qu’on ne s’éparpille pas sur les projets.  

I. Perrier rappelle que le CBE Net pourra nous aider à cibler le type de service plutôt que le nombre. 

Troc aux plantes : A. Dothoo propose lors du troc aux plantes d’ouvrir un stand de collecte de produits 

phytosanitaires et de sensibilisation aux nouvelles tendances écologiques qui remplaceront à court terme ces 

produits (interdits en 2019). Ceux qui veulent s’engager dans cette démarche seraient récompensés par un 

cadeau type plante ou sachet de graines …. A. Duthoo va faire une liste préalable de ces produits et se 

renseigner du lieu où ils seront livrés ensuite. W. Authesserre rajoute que ce serait intéressant de faire aussi 

une démonstration du broyeur. A. Duthoo précise que le budget qu’il lui faudrait se monte à environ 200 euros. 

Approbation générale. I. Perrier propose de mettre le troc aux plantes sur le parking de la salle des fêtes car 

comme l’a souligné C. Villain c’est le jour du vote pour les élections présidentielles. A voir avec l’association La 

ruche. 

Le city stade: Réaménagement du city : comment s’y prendre ? 

Les plus proches voisins (M. Péan et Mme Cazalens) ont fait part aux élus (depuis 2014) de plusieurs 

désagréments liés à l’utilisation du city stade : ballons qui « atterrissent » dans leur jardin, bruit lors des 

impacts sur les poteaux, horaires non respectés, etc… 

I. Perrier s’est renseignée pour empêcher le ballon de sortir et atterrir chez les voisins : proposition de poser un 

filet vertical ou horizontal ? Mettre une caméra de surveillance ? Avoir un médiateur sur place ? Matelasser les 

poteaux pour éviter le bruit ?  

Aucune solution ne peut actuellement résoudre en même temps l’ensemble des problèmes cités. Il est proposé 

aux élus de réfléchir aux diverses possibilités qui permettraient une cohabitation plus amicale entre les 

utilisateurs et riverains du city. Le débat est donc reporté. 

Fin de la séance à 23h35 

 






































